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Les tourbières sont des milieux humides caractérisés par 
une saturation permanente en eau des sols, entraînant 
une accumulation de matières organiques sous forme 
de tourbe. L’alimentation en eau des tourbières est donc 
le facteur primordial de leur conservation.
Les tourbières sont des espaces fragiles à la croisée de 
plusieurs enjeux majeurs : biodiversité remarquable et 
menacée, inféodée à ces milieux, régulation climatique 
avec un fort potentiel de stockage du carbone, mais 
aussi risque de relargage massif en cas de dégradation 
du milieu, régulation hydraulique des bassins versants 
par stockage de l’eau dans la tourbe en bon état de 
conservation, qualité de l’eau de surface grâce à leur 
rôle épurateur.

Au niveau national, près de 90 % de ces surfaces sont 
dans un état dégradé. La Normandie abrite près du 
tiers des stocks de carbone de la France métropolitaine, 
principalement dans les marais du Cotentin et du Bessin.

Depuis 2024, grâce au soutien financier de l’Agence 
de l’eau Seine-Normandie et de la région Normandie 
via le FEDER, le Conservatoire d’espaces naturels de 
Normandie, le Conservatoire botanique de Normandie et 
le pôle-relai tourbière de la Fédération des conservatoires 
d’espaces naturels ont initié un programme régional 
d’actions en faveur des tourbières (PRAT).

La Normandie est la quatrième région à bénéficier d’un 
tel programme, pour permettre aux différents acteurs 
du territoire d’échanger, de prioriser et de se positionner 
dans une logique cohérente de conservation et de 
restauration des tourbières.
L’action phare de l’année 2025 est d’élaborer de façon 

collaborative la stratégie régionale 2026-2035. Deux 
ateliers de coconstruction ont été organisés et ont réuni 
jusqu’à 60 participants.
La stratégie complète, autour de 5 axes (coordination 
des acteurs, connaissance, préservation et protection, 
gestion et restauration, communication, sensibilisation 
et valorisation) sera présentée en fin d’année.
La mise en œuvre du programme nécessitera un soutien 
financier élargi : financeurs institutionnels, collectivités 
impliquées, entreprises via la mise en place d’un label bas 
carbone pour la restauration hydraulique des tourbières 
de marais régulés.

Pour en savoir plus sur le label bas carbone et la 
restauration hydraulique des tourbières (hors marais 
régulés) :
https://www.pole-tourbieres.org/

Cette initiative s’inscrit dans la thématique « Mieux 
préserver et valoriser nos écosystèmes », de la Cop 
Normandie. Axe 3 : restauration des tourbières et des 
zones humides.

 Milieux humides

Vers une stratégie régionale en faveur des tourbières

#2      Octobre 2025La lettre d’information trimestrielle pour tout savoir sur la COP normande.

À Caen, l’entreprise Murata conçoit des composants 
passifs util isés dans de nombreux domaines 
stratégiques : dispositifs médicaux implantables 
comme les pacemakers, télécommunications, véhicules 
électriques ou encore l’aéronautique et le spatial.

Acteur industriel normand, Murata poursuit sa croissance 
tout en réduisant son empreinte environnementale, 
avec une baisse significative de ses émissions de gaz à 
effet de serre et de sa consommation d’eau.

Un exemple qui s’inscrit parfaitement dans la stratégie 
de la Cop Normandie de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre à l’horizon 2030, de préservation 
des ressources et de la biodiversité.

 Des entreprises s’engagent !

Zoom sur Murata à Caen

 Visionner la vidéo :
Murata, une entreprise engagée

https://www.pole-tourbieres.org/action/des-nouvelles-de-la-methode-label-bas-carbone-pour-la-restauration-hydraulique-des-tourbieres-degradees/
https://www.youtube.com/watch?v=ZTEtWALNVMk&t=14s
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Depuis 2021, la Normandie se dote 
d’un réseau unique : les Conseillers en 
transition énergétique et écologique 
en santé (CTEES). Leur mission ? 
Accompagner les 332 établissements 
sanitaires et médico-sociaux de la 
région – soit 1,2 million de m² et 14 748 
lits – vers une gestion plus sobre et 
responsable de leurs ressources.
Entre 2023 et 2024, les actions des 
CTEES ont permis une baisse de 18 % 
des consommations énergétiques, 
générant 4,5 mill ions d’euros 
d’économies sur les dépenses 
énergétiques et 1,4 million d’euros 
sur le chauffage. Comment ? Grâce à 
des audits énergétiques, des réglages 
techniques et une sensibilisation des 
équipes.
Au-delà de l’énergie, les CTEES 
agissent sur 8 leviers définis par l’ARS 
Normandie : rénovation énergétique 

des bâtiments, achats et alimentation 
durables, réduction des déchets et 
optimisation des déchets d’activités 
de soins à risques infectieux, mobilité 
durable et sobriété numérique, 
formation des professionnels.

un réseau en expansion
Pour amplifier l’impact, l’ARS 
Normandie et la coordinatrice 
régionale CTEES misent sur le 
programme PENSEE+, qui pourrait 
f inancer 3 nouveaux postes 
d’économes de flux. 

Le 4 septembre 2025, à Caen, 
l’Union pour l’Habitat social de 
Normandie (USHSN) a réuni près 
de 120 participants – bailleurs 
soc iaux ,  é lus ,  co l lect iv i tés , 
par tena i res  ins t i tut ionne l s , 
techniques et financiers – autour 
d’une même ambition : accélérer 
la décarbonation du parc social à 
horizon 2050.

À cette occasion, l’UHSN a présenté 
sa trajectoire de décarbonation 
du parc social normand. Fruit d’un 
travail de coconstruction engagé en 
2024 avec l’ensemble des bailleurs 
sociaux normands, elle constitue 
une réponse collective aux objectifs 
fixés notamment par la loi Climat et 
résilience et la Stratégie nationale 
bas carbone.

Les  ch i f fres  c lés  à  reteni r  : 
250 000 rénovations à engager 
d’ici 2050 et 10 milliards d’euros 
d’investissements à mobiliser (- 40 % 
de consommations énergétiques 
(par rapport à 2015),  -  40 % 

d’émissions de GES dès 2030).
Cette trajectoire repose sur 3 piliers 
stratégiques :
•	 Impulser l’innovation technique 

(filières locales, matériaux biosourcés, 
réemploi, énergies renouvelables, 
réseaux de chaleur),

•	 Faire collectif (mutualisation, 
observatoire régional, partage 
d’expériences),

•	 Promouvoir un logement social 
décarboné et adapté, au service 
des habitants et des territoires.

Cette initiative s’inscrit dans la 
thématique « Mieux se loger », de 
la Cop Normandie. Axe 1 : Poursuivre 
la mobilisation des dispositifs 
d’accompagnement de la rénovation 
performante des logements

 Établissements de santé

Des conseillers
pour effectuer des économies d’énergie

 Logement

Les bailleurs s’engagent
pour la décarbonation du parc social

EN BREF
 Le bon clic –  La plateforme 

« https://experiencescommunes.
fr/ » a pour objectif de créer un 
réseau de partage d’expériences et 
d’exemples de réalisations entre les 
collectivités de Normandie, dans 
tous les champs du développement 
durable. Elle permet de mutualiser 
les connaissances et ainsi de 
s’engager plus vite sur les chemins de 
la transition énergétique, écologique 
et sociale.

 Appel à projets « haies » – La DRAAF 
a lancé un appel à projet « le pacte en 
faveur de la haie » qui a pour objectif 
principal, au travers de plusieurs 
actions, d’atteindre 50 000 kilomètres 
nets de haies supplémentaires d’ici 
2030 au niveau national.

Les objectifs de cet appel à projets 
ouvert jusqu’au 31 octobre 2025, 
sont :
•	 la sensibilisation et l’accompa-

gnement des agriculteurs à la 
gestion durable et valorisation 
des haies ;

•	 l ’ a c c o m p a g n e m e n t  d e s 
structures territoriales pour faire 
émerger et concrétiser ces projets 
de création ou solidification de 
la filière de valorisation du bois 
bocager sous gestion durable ;

•	 la montée en compétences de 
la gestion et la valorisation via 
des investissements matériels 
durables.

Sont éligibles : les collectivités 
territoriales et leurs groupements, 
les groupements d’agriculteurs, 
les GIEE, les CUMA, les entreprises 
actives dans la transformation ou 
la commercialisation de produits 
agricoles primaires, les entreprises 
actives dans la commercialisation 
d’électricité ou de combustibles.

 Plus d’informations sur : https://
draaf.normandie.agriculture.gouv.fr/

https://experiencescommunes.fr/
https://experiencescommunes.fr/
https://draaf.normandie.agriculture.gouv.fr/appel-a-projets-2025-pacte-en-faveur-de-la-haie-a4631.html
https://draaf.normandie.agriculture.gouv.fr/appel-a-projets-2025-pacte-en-faveur-de-la-haie-a4631.html
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Même si les accords de Paris sont 
respectés, à savoir atteindre la 
neutralité carbone en 2050, la 
France subira des températures 
supérieures de + 4 °C en moyenne 
en 2100. Afin de se préparer à ce 
phénomène, chaque département 
a organisé une ou plusieurs réunions 
au cours de l’été durant lesquelles 
les participants ont pu échanger sur 
les enjeux prioritaires et les actions 
les plus pertinentes à mettre en 
œuvre, en Normandie.
Ils ont pu travailler sur ces sujets à 
partir de cartographies croisant les 
impacts du changement climatique 
(augmentation du nombre de jours à 
plus de 30 degrés, sensibilité au feu, 
érosion du trait de côte…) avec la 
sensibilité spécifique des territoires 
(personnes de plus de 65 ans, 
établissements scolaires, de santé, 
infrastructures de transports…). 
Les participants ont pu échanger 

sur les enjeux prioritaires pour la 
Normandie et les actions les plus 
pertinentes à mettre en œuvre. Plus 
de 300 personnes dont 80 élus ont 
participé à ces échanges riches !

 Cop départementales

Anticiper collectivement à horizon 2050

EN BREF
 Appel à projets « aménagements 

des espaces publics » de la Région 
Normandie – Face au réchauffement 
climatique et pour préserver la biodi-
versité, des réponses d’aménagement 
concrètes et efficaces existent. Dans 
le cadre de cet appel à projets, ouvert 
jusqu’au 30 novembre 2025, les dos-
siers proposés doivent reposer sur des 
Solutions d’adaptation fondées sur la 
Nature (SafN). Sont éligibles : les collec-
tivités locales et leurs groupements, les 
établissements publics, les aménageurs 
compétents (SEM, SPL).
Les projets devront se situer sur l’es-
pace public ou le domaine public, et 
être accessibles à tous sans restriction 
et gratuits. Ils devront être inclusifs, 
favorisant une diversité d’usages pour 
l’ensemble des citoyens.

 Plus d’informations sur :
https://www.normandie.fr/

 Lien d’inscription :
https://forms.office.com/

Rendez-vous
20 novembre

27 novembre

COP annuelle – La COP annuelle 
se tiendra le 27 novembre au matin 
à Rouen. Elle aura pour objectif 
d’échanger sur l’avancée des actions 
de la feuille de route 2025 et les 
actions à inscrire dans la feuille de 
route 2026.

Journée technique fibres et textiles 
en Normandie pour une transition 
écologique – Mutation des modes de 
consommation, achat de seconde 
main, afflux de déchets textiles de 
faible qualité en lien avec la montée en 
puissance de la fast-fashion, difficultés 
économiques des acteurs de la collecte 
et du tri, perspectives et limites du recy-
clage et de la réincorporation de fibres 
textiles, engorgement des exutoires à 
l’export, dépôts sauvages… Ces problé-
matiques sont désormais quantifiées.
C’est pourquoi le Comité régional de 
l’économie circulaire propose de par-
tager un état des lieux sur la filière et sa 
circularité et de dresser des pistes de 
travail pour apporter une réponse ré-
gionale à ces enjeux lors de cette jour-
née qui se déroulera au Dôme (Caen).

 Ça avance !
De l’idée à sa réalisation, 
suivez l’avancée des actions
identifiées en 2025 !

 Ateliers régionaux

Adaptons la Normandie 
au changement climatique
La Région Normandie a réuni le 
16 septembre dernier plus de 350 
personnes, dont de nombreux élus 
et techniciens de collectivités, pour 
des ateliers thématiques « Adaptons 
la Normandie au changement 
climatique ».

Elles ont pu échanger, partager 
leurs connaissances et faire 
part de leurs interrogations et 
besoins d’accompagnement. Une 
mobilisation qui montre l’intérêt 
des territoires normands pour 

gagner en connaissances et agir 
pour l’adaptation.

https://www.normandie.fr/amenagement-et-requalification-despaces-publics
https://forms.office.com/e/RHQrLAvedJ

